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Bilan de la mise à disposition du public 

de la modification simplifiée n°2 du PLUI de Flers Agglo 
 

 

1- Organisation de la mise à disposition préalable 

 

Objet de la mise à disposition 

Une mise à disposition préalable du public a été décidée par délibération n°2024-1070 du Conseil 

Communautaire de Flers Agglo en date du 08/02/2024, pour recueillir l’avis du public sur la 

modification simplifiée n°2 du PLUI de Flers Agglo portant sur : 

• La modification du règlement de la zone Aa (secteur de l’aérodrome sur La Lande Patry) pour 

permettre l’implantation d’installations terrestres de production d’énergie renouvelable. 

• La suppression de l’emplacement réservé n° 37 (création d’une voie) sur la commune de La 

Lande Patry. 

 

Durée de la mise à disposition 

La mise à disposition s’est déroulée du Lundi 26 août 2024 au Vendredi 27 septembre 2024 inclus, au 

siège de Flers Agglo et en mairie de La Lande Patry aux heures et jours habituels d’ouverture. 

Parallèlement, les personnes publiques associées ont été consultées. 

 

Modalités de la mise à disposition 

Les modalités de mise à disposition avec le public, définies par délibération du Conseil Communautaire 

n°2024-1070 du 8 février 2024 sont les suivantes : 

- Mise en ligne sur le site de Flers Agglo pendant 1 mois, 

- Mise à disposition du public à la mairie de La Lande Patry et au siège de Flers Agglo, pendant 

un mois.  

 

• Un arrêté n° 24 A 324 en date du 4 juillet 2024 a fixé les modalités de mise à disposition. 

• Le dossier de modification simplifiée n°2 a été publié sur le site internet de Flers Agglo le 

26/07/2024. Il était également consultable au siège de Flers Agglo et en mairie de La Lande 

Patry. 

• La mise à disposition du dossier a duré 33 jours, du 26/08/2024 au 27/09/2024 ; 

• Le public a été informé des modalités de la mise à disposition par voie d’affichage au siège de 

Flers Agglo et en mairie de La Lande Patry, sur le site internet de Flers Agglo et sur les lieux des 

modifications, et par voie de presse dans les journaux locaux « Ouest France » et « Orne 

Combattante » au moins 12 jours avant le début de la mise à disposition; 
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• Un courrier aux personnes publiques associées a été envoyé en R.A.R le 16/04/2024 ; 

o Monsieur le Préfet 

o Conseil Départemental de l’Orne 

o Conseil Régional de Normandie 

o La Chambre Départementale des Métiers et de l’Artisanat de l’Orne 

o La Chambre de Commerce et d’Industrie 

o Unité Départementale de l’Architecture et du Patrimoine de l’Orne 

o La Chambre d’Agriculture de l’Orne 

o Aviation Civile 

o Commission Départementale de la Préservation des Espaces Naturels, Agricoles et 

Forestiers 

 

• L’avis de la mairie de La Lande Patry a été sollicité conformément à l’article L 5211-57 du Code 

Général des Collectivités Territoriales. 

 

• Une demande d’examen au cas par cas « ad’hoc » a été transmise à la Mission Régionale 

d’Autorité Environnementale Normandie le 15/04/2024. La MRAE a rendu son avis le 

13/06/2024 et a confirmé qu’il n’était pas nécessaire de soumettre la modification à une 

évaluation environnementale. 

 

Un bilan de la mise à disposition sera rendu public au plus tard 3 mois suivant la fin de la concertation 

préalable sur le site internet de Flers Agglo. 

Information du public : affichage et publicité 

L’avis, rédigé en caractères noirs sur fond jaune, au format A2, a été affiché au moins 15 jours avant 

le début de la mise à disposition à la mairie de La Lande Patry et au siège de Flers Agglo et sur les 

sites des modifications. 

L’avis de mise à disposition a été publié : 

- sur le site internet de Flers Agglo, à l’adresse : www.flers -agglo.fr/mon-

quotidien/urbanisme/lactualite/ le 26/07/2024 ; 

- Le journal Ouest France le 14/08/2024 

- Le journal Orne Combattante le 15/08/2024 

 

2- Synthèse des observations 

2-1 Observations du Public 

1 personne est venue consulter le dossier en mairie de La Lande Patry sans laisser d’observations. 

Personne n’est venu consulter le dossier au siège de Flers Agglo. 

Aucun mail n’a été adressé à Monsieur le Président de Flers Agglo. 

Une lettre, en date du 26/09/2024, d’occupants d’un immeuble voisin de la zone Aa, objet de la 

modification simplifiée n°2, a été reçue à Flers Agglo le 1er octobre 2024 (hors délais). Les signataires 

émettent un avis défavorable à un éventuel projet photovoltaïque à proximité de l’immeuble et ils 

formulent des demandes liées à des distances d’implantation d’installations et à la gestion des 

stationnements existants, qui relèvent d’un éventuel projet photovoltaïque et non de la modification. 
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2-2 Observations des PPA 

Ont répondu à cette consultation : 

- Le Département de l’Orne a répondu par lettre en date du 13/05/2024 que seule la 

suppression de l’emplacement réservé appelle une observation de leur part, puisque la 

suppression de cet emplacement réservé ne permettra plus de créer un accès sécurisé de la 

parcelle ZA 40 à la RD 229 5 rue de la Mairie). 

 

- Le Conseil Municipal de La Lande Patry par délibération n°24-06-01 en date du 27/05/2024 a 

émis un avis favorable à la modification. 

 

- L’UDAP a répondu par lettre en date du 30/05/2024 qu’il n’émettait pas d’observation. 

 

- La Chambre d’Agriculture de l’Orne par lettre en date du 06/06/2024 informe Flers Agglo 

qu’elle émet un avis Défavorable aux motifs qu’elle décèle une activité agricole professionnelle 

liée à la production d’herbe sur le terrain d’assiette du projet, bien que ces surfaces ne soient 

pas déclarées à la PAC ; et que selon la loi du 10 mars 2023 relative à l’accélération de la 

production des énergies renouvelables, « aucun ouvrage de production d’électricité à partir 

d’énergie solaire, hors installation agrivoltaïque … ne peut être implanté en dehors des 

surfaces identifiées dans un document cadre arrêté… » ; que le projet photovoltaïque est 

incompatible avec l’activité agricole. 

 

- Le Préfet de l’Orne par lettre en date du 12/06/2024, informe Flers Agglo qu’il émet un avis 

favorable et précise que cette modification est en conformité avec la loi du 10 mars 2023 

relative à l’accélération de la production des énergies renouvelables. 

 

- La Commission Départementale de la Préservation des Espaces Naturels, Agricoles et 

Forestiers (CDPENAF) par lettre en date du 27/06/2024 informe Flers Agglo que la commission 

réunie le 04/06/2024 a émis un avis Défavorable. Elle précise que cet avis est simple 

conformément à l’article L.153-31 II du code de l’urbanisme et qu’il est motivé par le zonage 

agricole (A) indicé dédié à l’aérodrome (Aa) de ces terrains dits « délaissés » de l’aérodrome. 

 

N’ont pas répondu à cette consultation : 

- Le Conseil Régional de Normandie 

- La Chambre des Métiers et de l’Artisanat de l’Orne 

- La Chambre de Commerce et d’Industrie 

- L’Aviation civile 

 

3- Bilan de la mise à disposition 

Au regard de la mise à disposition du public et des avis des PPA, Flers Agglo souhaite confirmer la 

poursuite de la procédure de modification simplifiée n°2 du PLUI. 

Le Conseil Communautaire est invité à approuver le présent bilan de la mise à disposition et à 

approuver la modification simplifiée n°2 du PLUI de Flers Agglo 
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4- Annexes  

4.1 Délibération n°2024-1070 

4.2 Arrêté fixant les modalités de mise à disposition 

4.3 Avis portant modification simplifie n°2 du PLUI 

4.4 Justificatifs de parution dans les journaux 

4.5 Justificatifs d’Affichage  
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Parution Ouest France le 14/08/2024 

 

 

Parution Orne Combattante le 15/08/2024 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

4.5 Justificatifs d’Affichage 
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